
directeurs de la compagnie formée par telle union sera de dix-
huit, (neuf desquels seront élus par les actionnaires et neuf par le
gouverneur (le cette province,) à moins et jusqu'à ce que telle
compagnie renonce au bénéfice de la garantie provinciale, dans
lequel cas le nombre des directeurs sera réduit à neuf, par la 5
retraite des directeurs nommés par le gouverneur; et s'il se trouve,
lors de cette union, des directeurs de plus d'une des compagnies
formant cette union, qui aient été nommés par le gouverneur de
cette province, alors ceux de ces directeurs que le gouverneur
désignera se retireront d'office pour réduire à neuf le nombre des 10
directeurs nommés par le gouvernement ; et les directeurs élus
par les actionnaires de chacune des compagnies unies qui reste-
ront en office jusqu'à ce que d'autres soient élus à leur place,
seront déterminés conformément à l'arrangement pris par les dites
compagnies en vertu de l'acte provincial en premier lieu ci-dersus 15
cité et dont les dispositions sont étendues par le présent acte.

casoùaucune III. Et qu'il soit statué, que si aucune des compagnies formant
des compa-, telle union comme susdit, ne se trouve être la compagnie du grandpiues unis rne
serait la com- tronc de chemin de fer du Canada, ou une compagnie formée par
paenr de l'union de la dite compagnie avec une autre, alors le nom de cor- 20cheminn de 20
dca.nadeer poration de la compagnie à être formée par telle union, sera
prévu celui qui sera déterminé par arrangement entre les compagnies

formant telle union, en vertu de l'acte provincial ci-dessus en pre-
mier lieu cité et étendu par le présent acte ; et si aucune des dites
compagnies n'a de directeurs qui aient été nommés par le gou- 25
verneur de cette province, alors le nombre des directeurs après
telle union, et ceux d'entre eux qui resteront en office jusqu'à ce
que d'autres soient élus à leur place, seront déterminés conformé-
ment à tel arrangement; mais s'il se trouve des directeurs d'au-
cune des dites compagnies qui aient été nommés par le gouver; 30
neur, alors le nombre des directeurs après telle union sera de
dix-huit, dont neuf seront élus par les actionnaires et neuf par le
gouverneur, à moins et jusqu'à ce que telle compagnie renonce au
bénéfice de la garantie provinciale, dans lequel cas le nombre des
directeurs sera réduit à neuf par la retraite des directeurs nommés 35
par le gouverneur; et s'il se trouve lors de telle union des direc-
teurs de plus d'une des compagnies formant telle union qui aient
été nommés par le gouverneur, alors ceux des dits directeurs que
le gouverneur désignera se retireront d'office, pour réduire à:neuf
le nombre des directeurs nommés. par le gouvernement; et les 40
directeurs élus par les actionnaires de chacune des compagnies
unies, qui resteront en office jusqu'à ce que d'autres soient élus à
leur place, seront déterminés d'après l'arrangement pris par les
dites compagnies en vertu de l'acte provincial ci-dessus cité et
étendu par le présent acte. 45


